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Tableau : Cycle de vie avec utilisation de pièces de magnésium 
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Un site industriel important a été mis en place en novembre 2000 pour la production de magnésium 
à partir de matières industrielles de l’extraction de l’amiante à Asbestos. En 2002, le site avait 
produit 25 000 tonnes de magnésium dans l’année.  
  
Le site de Magnola  appartenait à Noranda. Les opérations ont été suspendues en 2003, 
essentiellement à cause de la baisse du prix du magnésium de 50 %.   
  
En 2003, d’un point de vue économique, lorsque Magnola a fermé ses portes, la marché  du 
magnésium était monopolisé par la Chine, qui contrôlait les coûts de vente.  
 
Après cette fermeture, Noranda a attendu quelque peu que le marché se relève, en vain.  
 
Les actifs de Métallurgie Magnola ont ensuite changé de propriétaire à plusieurs reprises. Précisions 
ici que l’entreprise se retrouvait entre les mains de sociétés qui en avaient acquis une autre et qui, 
par conséquent, incluait ce site. Et non par intérêt pour en faire l’acquisition spécifiquement. 
 
Bref, Falconbridge a acheté Noranda, Xtrata a acheté Falconbridge et ensuite Glencore est devenu 
propriétaire de Xtrata.  
 
Ces entités se retrouvaient par défaut avec un site sans opération.  
 
Alliance Magnésium est la première à avoir porté intérêt aux actifs de Métallurgie Magnola et de 
Mines Magnola pour ce que cela représentait : un projet de lutte aux changements climatiques, des 
infrastructures déjà en place et entretenues, un site d’exception et des résidus en grande quantité à 
transformer en magnésium.   



 

 



 

 



 

 
 

 
 
 



 
 



 
 



 



 

 

 

 
  

Entrevue de la directrice de la santé publique de l’Estrie 
Cogeco Sherbrooke | Publié le 23 mai 2018 à 15h55 
 
Contexte : Article du Journal de Montréal sur la lettre signée par les 17 directeurs de Santé Publique du Québec sur le 
bannissement des résidus miniers 
 
Extrait audio : 
https://www.fm1077.ca/extraits-audios/sante/113242/la-direction-de-la-sante-publique-en-accord-avec-le-projet-dalliance-
magnesium-a-asbestos-dre-genereux-et-pierre-st-aubin-en-entrevue 
 
MP : Martin Pelletier, animateur Cogeco Sherbrooke 
MG : Melissa Généreux, MD, Directrice de la Santé publique de l’Estrie au moment de l’entrevue. 
 
Transcription : 
MP : En réaction avec cette sortie des médecins et des plusieurs directeurs et directrices de la Santé publique qui 
s’inquiètent du retour de l’amiante au Québec s’opposant à l’exploitation des résidus contaminés qui ont été abandonnées 
par les minières donc si on prend la réflexion à la base, ça veut donc dire que tout ce qu’on a laissé trainer partout aux 
abords des municipalités, qu’on aille de Blacklake à Asbestos, Danville et compagnie. On laisse trainer des produits pas 
bons ça on laisse ça aller et si on peut les faire disparaitre en les réutilisant et en tirant le maximum avec des procédés, des 
processus qui sont bien faits, pourquoi pas ? 
Là il semblerait que 17 directeurs et directrices de la Santé Publique ont interpellé le Gouvernement du Canada de réviser le 
texte du règlement pour qu’il bannisse la l’exploitation des résidus. On a déjà banni l’amiante mais là ce sont les résidus. 
On a avec nous la directrice de la Santé Publique de l’Estrie. Dr. Melissa Généreux, bonjour Docteur 
MG : Bonjour  
MP : Êtes-vous parmi les 17 signataires… 
MG : Bien sûr. Mais j’aimerais quand même rectifier, j’étais aussi surprise que vous en lisant le Journal de Montréal parce 
que justement ça peut porter à confusion, mais le règlement dont on parle, en fait c’est un projet de règlement, qui vise à 
interdire l’amiante et les produits qui contiennent de l’amiante … et le message principal des directeurs dans l’avis qu’on a 
signé et que j’ai aussi signé je l’assume, tout à fait, ce n’est pas de bannir les résidus miniers mais aussi de dire est-ce qu’on 
peut encadrer l’utilisation des résidus miniers parce que jusqu’à preuve du contraire, on n’en parle pas du tout dans la 
réglementation. C’est un peu différent. C’est pas qu’on bannit l’exploitation mais on veut l’encadrer pour assurer la santé 
des personnes qui vont manipuler ces résidus, soient les travailleurs et travailleuses et la population à proximité. 
MP : Ouais, mais c’est pas ça qui est donné par certains de vos collègues. Entre autres où on nous dit dans le secteur de 
Chaudière-Appalaches que cette activité pourrait remettre en suspension des fibres d’amiante et exposer inutilement la 
population à un contaminant cancérigène, craint le Dr. Philippe Lessard, directeur de la Santé Publique de Chaudière-
Appalaches 
MG : J’étais pas à l’entrevue au cours de laquelle il pu dire cela mais probablement ce qu’il veut dire à cet effet et je suis 
tout à fait du même avis que lui à effet là, c’est que le résidu minier ça contient de l’amiante, c’est très variable selon les 
endroits, ça varie d’une étude à l’autre, mais selon certaines études, ça varie de 1% à 40% de composition d’amiante. Ça 
peut donc être assez concentré. 
Comme de l’amiante, si c’est mis en suspension sans qu’on ait des mesures de protection, il pourrait y avoir des fibres 
d’amiante qui vont se remettre en suspension dans l’air et exposer inutilement la population mais ceci dit ce qu’on fait, c’est 
qu’on travaille étroitement avec la ville D’Asbestos, on a aussi un avis concernant le projet d’Alliance Magnésium. Donc on 
a des solutions de rechange, par exemple pour transporter… 
MP : Mais dans la vie, pour le projet d’Alliance Magnésium qui est ce qui est dit par la Santé Publique. 
MG : En fait, nous l’avis on l’a émis au Ministère de l’environnement qui nous consultait et ce qu’on disait c’est au bout du 
compte c’était quelque chose de positif parce qu’au bout du compte d’aller décontaminer les résidus miniers et d’aller se 
débarrasser des fibres d’amiante pour aller extraire le magnésium, au bout du compte ça fait du bon sens, un peu comme 
vous l’avez dit tantôt. C’est de se débarrasser de l’amiante plutôt que la laisser là à la vie à la mort. 
Donc à la base on est bien content de ça et on veut que ce soit bien fait. Par exemple, de façon bien concrète quand on veut 
la transporter d’un point A à un point B, on veut s’assurer que la distance ne soit pas longue, et c’est le cas et il y a des ptits 
trucs tout simples comme arroser les résidus miniers avant, donc si c’est mouillé il y aurait moins tendance à avoir des 
poussières dans l’air et s’assurer que les bennes des camions soient toujours recouvertes, deux petites choses relativement 
simples de sorte que normalement il ne devrait pas y avoir de fibres en suspension. C’est vraiment dans cette logique là 
parce que nous aussi on croit à l’intérêt de détruire la fibre et on croit aux retombées économiques positives aussi. 
MP : BON 
MG : On est du même bord que tout le monde. 



 

Lien web : https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1102814/encadrement-residus-miniers-sante-publique-alliance-magnesium  

Radio-Canada | Publié le 23 mai 2018  

Extrait :  

Dix-sept directeurs de santé publique du Québec veulent que les résidus miniers soient inclus dans le futur 
règlement fédéral visant à restreindre l'utilisation de l'amiante. Leur avis d'opposition crée bien des remous 
à Asbestos et à Thetford Mines, en Estrie, deux municipalités qui comptent sur ces résidus pour relancer 
leur économie. L'avis en question, acheminé à Ottawa, soutient que « si les résidus miniers demeurent 
exclus de l'application du règlement, [...] l'objectif de protéger la population et les travailleurs sera 
compromis ».  

Le document est sujet à interprétation, concède la directrice de la santé publique en Estrie, qui souhaite 
rassurer les porteurs de projets. Pour la Dre Mélissa Généreux, qui a signé le document, il n'est pas question 
de bannir les résidus, mais plutôt d'encadrer leur utilisation.  

 « Le projet de vouloir décontaminer les résidus miniers pour en extraire du magnésium, on trouve que c'est 
quelque chose de positif, parce que ça va contribuer à détruire les fibres d'amiante dans les résidus miniers 
et, en même temps, c'est un projet intéressant sur le plan économique. Donc si on prend les bonnes mesures 
de précaution, c'est quelque chose qui est souhaitable. »  

  



 

 
 
 

 
  

• Fondation de Alliance Magnésium inc.
• Élaboration du plan d’aff aires

• Formation du Conseil d’administ ration
• Mise en ligne du site web

• Prêt du Fond de diversifi cation des Sources pour l’usine 
pilote

• Obtention du certifi cat d’autorisation environnementale de 
l’usine pilote 

• Comité de citoyens pour le suivi du projet

• Début des négociations pour l’achat de Magnola
• Arrivée du Vice-président, Développement durable

• Signatures d’ententes de fi nancement privé
• Obtention du brevet pour la technologie de l’anode

• Aide fi nancière Fond de diversifi cation des Sources
pour l’usine pilote

• Contribution de Technologie du développement
durable Canada

• Embauche des premiers opérateurs product ion et 
recyclage de mg

• Dépôt de la demande de certifi cat d’autorisation pour 
l’usine de démonst ration commerciale

• 7 employés d’usine
• Test s et mise à niveau du procédé
• Obtention du CA pour le recyclage de mag à l’usine 

pilote

• Product ion des premiers lingots
• Test s de product ion de magnésium primaire et secondaire

• Achat de Magnola (terrains, haldes, usines)
• Réparation, entretien des terrains et bâtiments acquis
• Brevet canadien pour le procédé de fabrication à partir 

de serpentine

• Confi rmation du procédé
• Entretien des équipements
• 13 employés
• Élaboration du modèle fi nancier

• Élaboration de st ratégies embauche et formation RH
• Rencontres publiques d’information avec la population
• Ententes de fi nancement privé

• Participation du gouvernement fédéral pour 
l’usine de démonst ration commerciale 

• Participation du gouvernement provincial pour 
l’usine de démonst ration commerciale 

• Obtention de reconnaissance et fi nancement de 
Transition énergétique Québec

• Élaboration des plans d’usine
• Obtention du certifi cat d’autorisation pour 

l’usine de démonst ration commerciale

• Commande des premiers équipements
• Préparation du site / Ingénierie

• Début de const ruct ion
(sect eur fonderie et valorisation des résidus miniers)

• Fin de const ruct ion (fonderie) 

• Début de la mise en service
• Augmentation progressive de la product ion

• Suite de la const ruct ion (usine de 
valorisation des résidus miniers)

Usine commerciale 50 000 T

• Opération de la fonderie
• 75 employés

• Début de const ruct ion usine 50 000 T

• Livraison de l’usine de valorisation de résidus miniers

2012

2013

2014

2015

début2016

2016

2017janv

mai2017

2018

fi n2018

2019

2019

2019

2019

2019

déc2016

2017nov
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• Embauche progressive



 

 



 

 



 
 

 
 

Appui au projet d’Alliance Magnésium

’
plus grand réseau d’affaires en Estrie qui œuvre en synergie pour la vitalisation économique de 

C’est avec cette f S a participé à de nombreux dossiers d’envergure 
dans les dernières années, et c’est avec cette même force qu’elle désire aujourd’hui donner son 
appui au projet d’Alliance Magnésium qui vise, par un procédé novateur et respe
l’environnement, valoriser des résidus miniers accumulés pendant de nombreuses années pour en 
faire un produit d’avenir

cadre des travaux amorcés par le BAPE au sujet de l’amiante, nul dou

Comme mentionné par notre Fédération lors de la récente sortie de notre Livre blanc sur l’économie 
La FCCQ est d’avis que les impacts concrets et l’importance qu’ont les matières 

premières dans de nombreuses chaines de production, notamment lorsqu’il est question de la 
transition énergétique, demeurent encore trop méconnus. Des minéraux et métaux (…) 
associés à des secteurs en émergence… Sans 
transition énergétique efficace. Nous avons la chance, au Québec, d’être un producteur 

S, utiliser un résidu d’une mine passée pour en produire un métal à haut potentiel, c’est 

tre empreinte écologique. Lorsqu’un projet d’ampleur est lancé, celui
er l’économie de toute une région, surtout lorsque d’autres projets visant 



 
 
 



 
 



 
  

Soutenir et développer l’entrepreneuriat de la MRC des Sources 

–
–

–

En tant que président de la Chambre de commerces et d’entrepreneuriat des Sources, permettez
à l’égard d’Alliance Magnésium.

est à l’image de la société que vous représentez. Votre sens de la collectivité, vos engagements à 
prioriser l’achat, la sous traitance et l’investissement locaux, de même que l’expertise que vous 
permettez à nos PME de développer à votre service, contribuent à l’essor de notre milieu.

Votre équipe hautement expérimentée, votre vision et la mission même d’Alliance Magnésium 

emplois de qualité tant attendus, mais, aussi, afin d’évaluer le potentiel éventuel de 



 

 
 



 
 
 
  

Alain Rayes



 
 
 
 



 
 

 
 



 



 
 



 
 



 

 



 
9160, boul. Leduc, bureau 410 
Brossard (Québec) J4Y OE3 
450-618-1658  

 
125, chemin Pinacle 
Danville (Québec) J0A 1A0 
819-839-1170 

info@alliancemagnesium.com 
www.alliancemagnesium.com 
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Source : Guide d’échantillonnage EnviroServices 



POLITIQUE/PROGRAMME DE GESTION SST en milieu amianté 
Opérations en présence de fibres de chrysotile 

 
 

* Pour mise en application lors du début des opérations de préparation de la matière 
première, et selon la réglementation en vigueur 

 
 
I. APPLICATION  
Le présent guide de travail sécuritaire s’adresse à tous les travailleurs, sous-traitants et 
aux visiteurs autorisés prenant part à l’exécution d’opérations dans les zones 
identifiées pour la manipulation et la préparation de la matière première amiantée.   
 
II. INTRODUCTION  
Le présent document fournit de l’information sur les procédures et méthodes de 
travail à appliquer pour l’exécution d’opérations pouvant générer de la poussière 
d’amiante.  
 

III.  CADRE LÉGAL 
La Loi sur la santé et la sécurité du travail [L.R.Q., c. S-2.1, a. 223] a pour objet 
l’élimination, à la source même, des dangers pour la santé, la sécurité et l’intégrité 
physiques des travailleurs(1). Pour atteindre cet objectif, elle impose des obligations 
aux employeurs et aux travailleurs. Les employeurs doivent prendre les mesures 
nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité de même que l’intégrité 
physique des travailleurs. Ceux-ci doivent veiller à ne pas mettre en danger leur santé, 
leur sécurité ou leur intégrité physique ainsi que celles des autres personnes. Au 
Québec, le Règlement sur la santé et la sécurité du travail [S-2.1, r. 13] et le Code de 
sécurité pour les travaux de construction [S-2.1, r. 4] précisent le contexte de travail 
en présence d’amiante(2)(3) .  

 
IV. DÉFINITION 
L’article 1 du Règlement sur la santé et la sécurité du travail définit l’amiante comme 
« la forme fibreuse des silicates minéraux appartenant aux roches métamorphiques du 
groupe des serpentines, c'est-à-dire le chrysotile, et du groupe des amphiboles, c'est-à-
dire l'actinolite, l'amosite, l'anthophyllite, le crocidolite, la trémolite, ou tout mélange 



contenant un ou plusieurs de ces minéraux ». Le chrysotile est l’amiante utilisé dans 
la majorité des produits d’amiante au Canada et il est le type de fibre se trouvant dans 
les résidus de serpentine, matière première utilisée chez Alliance Magnésium.  

 
 

V. NORMES D’EXPOSITION  
 

Ajouter au moment de mettre en place.  
 

VI. OBLIGATIONS RELATIVES À L’AMIANTE  
 
Établir l’inventaire des bâtiments et des lieux contenant  potentiellement des fibres 
résiduelles de chrysotile 
Contrôler les accès des gens aux endroits identifiées 
Caractérisation qualitative et quantitative des fibres 
Tenue de registre (fiche et analyses de la qualité de l’air) 

- Choix des interventions (mesures correctrices). 
- Élaboration de procédures de travail, dont l’accès au site de préparation de la matière 
première. 
- Choix et acquisition des équipements de protection individuelle et collective. 
- Désignation des personnes responsables de l’application du programme. 
- Information et formation du personnel (gestionnaires, travailleurs, sous-traitants, 
étudiants, stagiaires) 
- Programme d’acquisition, d’inspection et d’entretien des équipements (fixes et 
mobiles) 

 
Pour tous travaux susceptibles de libérer des poussières d’amiante, l’employeur a 
l’obligation de :  

Prévenir, définir et éliminer les risques d’accidents du travail et de maladies professionnelles 
au travail  
S’assurer que les travailleurs respectent la législation  
Informer les travailleurs des risques 
S’assurer que les travailleurs utilisent les équipements de protection individuelle (ÉPI) 
adéquatement et qu’il les garde en bon état de fonctionnement  
Prendre les mesures correctives nécessaires afin d’éviter toute situation dangereuse  
S’assurer que les travailleurs connaissent les procédures et les méthodes de travail  
Enquêter, rédiger un rapport et apporter les mesures correctives nécessaires en cas d’incident  
Effectuer des inspections de sécurité sur les lieux de travail  
Veiller à ce que les entrepreneurs et sous-traitants respectent la législation en matière de santé 
et de sécurité du travail 
S’assurer du respect des normes en place quant à la protection de la population  

 
Pour tous travaux susceptibles de libérer des poussières d’amiante, les travailleurs, 
sous-traitants, stagiaires, etc. ont l’obligation de :  

Prendre les mesures nécessaires pour se protéger  



S’assurer de la sécurité des gens qui se trouvent aux abords des lieux de travail  
Collaborer à l’application de la législation  
S’informer sur la prévention à faire sur les lieux de travail 
Porter, utiliser et entretenir adéquatement les ÉPI mis à leur disposition 
 Rapporter immédiatement tout incident à leur supérieur immédiat  

 
X. DIFFUSION DE L’INFORMATION  
 
Les aires de travail contenant de l'amiante doivent être dûment délimitées à l’aide d’une 
affiche indiquant que des travaux en milieu amianté sont en cours  
 
L’avis de travaux doit comporter la mention : « Travaux dans une zone contenant de 
l’amiante » ; de plus pour les travaux spécifiques nous allons devoir délimiter les zones 
de travail avec des rubans rouges ainsi que des fiches indiquant que des travaux en milieu 
amianté sont en cours.  
 
XI. RESPONSABLE DE l’APPLICATION 
 
Le directeur d’usine sera responsable de la mise en œuvre de la politique. Il sera appuyé 
par un Coordonnateur SST et hygiène industrielle pour les campagnes d’échantillonnages 
terrain, suivis et élaboration de plans de travail impliquant un risque de présence de 
poussière d’amiante. 

 
XII. PROGRAMME DE FORMATION  
 
Préalablement, tous les travailleurs et sous-traitants qui procéderont à des travaux chez 
Alliance Magnésium devront avoir reçu une formation concernant les risques ainsi que 
les méthodes de prévention et de travail sécuritaires en présence potentielle de poussière 
d’amiante. Cette formation fera partie du tronc commun.  
 
Le programme de formation comporte les éléments suivants :  

1. Les obligations générales de l’employeur 
2. Les effets de l'amiante sur la santé  
3. Les normes applicables, l'échantillonnage à effectuer et les résultats des 
tests  
4. Les droits et obligations du travailleur  
5. Les lieux et bâtiments pouvant être concernés par le sujet de la formation 
6. Les moyens et équipements de protection individuels et collectifs  
7. Les tâches à effectuer ainsi que les équipements ou outils utilisés 
8. Les procédés et méthodes de travail sécuritaires  
9. Les méthodes de prévention et de contrôle 

 
 
XIII. ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE  



 
Selon secteurs et risques…… campagne d’échantillonnage  
 
1) Protection respiratoire  
 
Les travailleurs doivent être munis d'un appareil de protection respiratoire approprié au 
degré d'exposition à l'amiante dans l'aire de travail.  
 
La protection respiratoire doit être de type à épuration d’air non motorisé avec demi-
masque muni de filtres P-100 pour les travaux en présence d'amiante à risque faible ou 
modéré (pour l’amiante de type chrysotile).  
 
La protection respiratoire doit être de type à ventilation assistée avec masque complet 
muni d’un filtre HEPA pour les travaux en présence d'amiante à risque modéré (pour 
l’amiante de type amosite). Les appareils utilisés doivent être approuvés par le National 
Institute for Occupational Safety and Health (NIOSH) pour la protection contre l’amiante 
et les filtres utilisés doivent être à haute efficacité.  
 
Avant d'entrer dans l'aire de travail en présence d'amiante, l'étanchéité du masque de 
protection respiratoire doit être vérifiée (fit test).  
 
Après chaque utilisation, les travailleurs doivent nettoyer et entreposer leur appareil dans 
un endroit approprié.  
 
2)Vêtements de protection  
 
Une combinaison protectrice doit être portée par chaque travailleur entrant dans une aire 
de travail en présence d'amiante à risque modéré ou élevé (facultatif pour les travaux à 
risque faible).  
Elle doit être composée d'un matériau qui ne retient pas facilement les fibres d'amiante et 
qui ne permet pas leur pénétration. Les combinaisons jetables doivent être éliminées en 
tant que déchets d'amiante. La combinaison protectrice, de type Tyvek, doit couvrir tout 
le corps, y compris le cou et la tête, et être bien serrée aux poignets et aux chevilles. Elle 
doit être remplacée en cas de déchirure.  

 
3) Autres équipements de protection individuelle  
Des lunettes de protection et des bottes de sécurité doivent être portées en tout temps par 
les travailleurs au cours des travaux. Les bottes de sécurité doivent être en caoutchouc et 
être munis de semelles antidérapantes. (Ou prendre les par-dessus de bottes étanches en 
caoutchouc selon le secteur de travail. Ex : dans les chargeurs sur le site d’excavation) 
 
 
XIV. ÉQUIPEMENTS MOBILES 



 
Les équipements mobiles qui seront sélectionnées pour effectuer des travaux dans la zone 
de manipulation de la serpentine seront munis de filtres HEPA et d’unités d’air forcées 
pour les cabines des opérateurs. 
 
Il y aura aussi un programme d’entretien et d’inspection rigoureux pour tous les 
équipements mobiles qui sont rattachées aux activités de manutention de la serpentine. 
  
L’accès à l’aire de travail sera contrôlé et restreinte à des personnes et des véhicules 
autorisés. 
 
Une station de lavage de véhicule sera aménagée pour assurer la propreté des véhicules 
circulants dans l’aire de travail délimité.  

 
 

XV. MANUTENTION ET GESTION DES DÉCHETS  
 
1) Les travailleurs peuvent procéder en utilisant un aspirateur HEPA ou en mouillant les 
résidus avant nettoyage.  
 
2) Les équipements jetables de protection individuelle doivent être placés dans un sac 
autocollant et scellé. 
 
À élaborer : 
 
Décrire la procédure pour les travailleurs œuvrant dans les zones identifiées pour : 
(Et selon le niveau de risque établi et les normes et règlements pour le secteur ou le 
travail concerné) :  

 
Zone de vestiaire, avant, après le travail et pour les pauses 

 
Pour les employés responsables du nettoyage en usine et du matériel (camions, bottes, …) 

 
Procédure pour le remplacement des filtres HEPA dans les véhicules et balayeuses 

 
Procédure d’entretien des équipements dans les aires identifiées (ex : dépoussiéreurs…) 
Espaces clos  

 
Procédure spécifique pour les visiteurs 

 
 
 Identifier des éléments de mitigation pour l’air ambiant 
 

Quelques techniques possibles de réduction de la dispersion de poussière : 



- Abattage des poussières 
- Aspiration des poussières à la source 
- Sédimentation continue des fibres en suspension 
- Distance de la source 
- Déchargement dans un bâtiment fermé muni de dépoussiéreurs 
- Dôme et convoyeur au besoin 



 

 
 














